


En cas d’impossibilité d’assister à l’AG les adhérents peuvent donner un pouvoir de 
représentation à un adhérent de leur choix. 

Un adhérent ne peut être détenteur de plus de trois pouvoirs .Décision AG 2015 

Je soussigné(e) .............................................................................................. 

donne pouvoir à........................................................................ pour me représenter et 
voter lors de l’Assemblée Générale du 29 Mars 2020 

Fait pour valoir ce que de droit . 

A.....................................................le ...................................Signature précédée de : Bon 
pour pouvoir 


